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District de la Sarthe de Football 

 
COMMISSION DEPARTEMENTALE JEUNES  U18-U15-U13 

Procès-verbal N° 02/2018 
Réunion du 4 octobre 2018 

_________________________________________________________________________________________ 
 

Animateur  Patrick VAUCEL 

 

Patrick VAUCEL Présent Julien GOUVERNEUR Présent 

J-Bernard ROUSSEAU Présent Vincent NOYER Présent 

Kévin ALLIOT Présent Philippe VIVET Présent 

Pierre BERICH Excusé Patrick REIGNER Présent 

Thierry FERNANDO Présent Nathalie DROUIN Excusée 

Bernard GUEDET Excusé Rémy FERRERRO Excusé 

Assistent  

Vincent GARNIER Excusé Meddy CHAUVINEAU Présent 

Florian   FREMEAUX  Excusé   

 
 

1. Validation du PV n°1 du 13 septembre 2018 

Le PV est approuvé à l’unanimité 

2. Homologation des résultats des compétitions jeunes (masculins / féminins) 

La commission homologue les résultats jusqu’au 29 septembre 2018 (sous réserve des dossiers en cours). 

 

3. Forfaits 

Application de l’article 10 alinéa 2 des RG LFPL : match perdu par forfait (score 3-0 : - 1 point) 

Application d’une amende de 20,60€ selon les dispositions financières du D72 
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Pour l’US GLONNIERES en U13 et U15 : déjà 3 forfaits enregistrés. Tolérance de la commission pour ne pas être 

forfait général si les équipes jouent le 6 octobre. Sinon, forfait général. Interroger le club de l’US Glonnières. 

 

4. Point sur les rencontres non jouées / reportées 

 

- Cf annexe 1 

 

5. Courriers divers 

a) Mail du RC Fléchois concernant le déplacement de son arbitre officiel au match U15 Elite du 15/09/2018 : 

Changé CS  1 /Le Mans Sud 1. Les 2 clubs avaient fait une demande de report de match mais elle a été refusée 

par le district (niveau élite, hors délai) => La commission prend note. Transmet le dossier envoyé à la caisse 

de péréquation. 

b) Notification de la commission de discipline concernant le joueur DODIN Lucas de la PAT. De BONNETABLE – 

Pris note. 

c) Mail de Jérôme Fouquet, éducateur U13F Anille Braye : voir cellule féminine 

d) Mail de l’US Bazouges concernant la rencontre non jouée : U18 – Promotionnel : Ent Anjou Sud Sarthe 1 / Rc 

Fléchois 3 du 15/09/2018 : pas de possibilité de report, refus de l’Ent Anjou Sud Sarthe => forfait pour RC 

Fléchois 3. 

 

6. Etude des dossiers 

Match N°20856580 – Ent JSCC 1 – Coulaines JS 2 du 22/09/2017 – U13 Honneur Poule F 

Objet : Réclamation des JS Coulaines sur la qualification des joueurs de l’Ent JSCC 1. 
 

La commission, 

- Prend connaissance des pièces du dossier : feuille de match et différents rapports –  

- Dit la réclamation des JS Coulaines recevable sur la forme –  

- Etudie le fond –  

- Constate que figure sur la feuille de match de l’Ent. JSCC :  

o 2 joueurs dont les licences ne sont pas validées à  la date du match : Beucher Matthieu et Lehan 

Ethan 

o 1 joueur non licencié (Hetre Paul) 

- Conformément à l’article 59 alinéa 1 & 2 des règlements généraux de la LFPL :  

- « 1. Pour pouvoir prendre part aux activités officielles organisées par la Fédération, la L.F.P., les Ligues 

régionales, les Districts ou les clubs affiliés, tout joueur, dirigeant, éducateur ou arbitre doit être titulaire d'une 

licence pour son club régulièrement établie au titre de la saison en cours. 

2. En cas de non-respect des obligations fixées à l’alinéa précédent, il est fait application des sanctions prévues 

à l’article 218 des présents règlements. » 

 

La commission décide : 

- De donner match perdu par pénalité à l’équipe de l’Ent JSCC 1 (score 3-0 ; - 1 point), et de valider le résultat 

acquis sur le terrain pour les JS Coulaines (réclamation d’après match donc pas de report du gain du match : 

article 187 des RG LFPL : « Le club fautif a match perdu par pénalité mais le club réclamant ne bénéficie pas 

des points correspondant au gain du match. Il conserve alors le bénéfice des points acquis et des buts marqués 

lors de la rencontre ; Les buts marqués au cours de la rencontre par l'équipe du club fautif sont annulés » 

- Impute les frais de dossier d’un montant de 35 € au débit du club support de l’Ent JSCC (US Conlie). 

 

Rappel procédures licences 

Les clubs ont obligations de présenter si demande de l’arbitre ou club adverse : 
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- Soit le listing des licenciés ; impression via footclubs 

- Soit le listing des licenciés via Foot Compagnon 

 
7. Informations diverses 

 

 

Scores fleuves 

1. Application de la différence de 7 buts d’écart maximum dans toutes les catégories 

2. Pour les U13 : envoi des leviers pédagogiques pour le club concerné + éducateur avec la FDM 

 
Réunion InterDistrict U13  

- Avec le D53 au district le mardi 16 octobre 2018 

Coupes U15 et U18  

- Challenge du district réservé aux équipes Honneur et Promotionnel 

- 1 seule équipe par club en Coupe du district 

- Intégration en challenge du district en cas d’élimination aux 1er et 2ème tours de la coupe du district (16 

mars), sauf équipes Elite. 

- Intégration des équipes éliminées de la Coupe LFPL jusqu’au 3ème tour de la Coupe du district (16 mars). 

 

Annexes : 

1. Matchs non joués ou reportés 

 

Prochaine réunion : Jeudi 8 Novembre 2018 

 
 

Le Président du District       L’Animateur de la commission  

Franck PLOUSE.       Patrick VAUCEL. 
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Annexe 1 

MATCHS NON JOUEES ou FDM NON RECUES 
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